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""•'?'"'' '^"'/"'' ''^^ ^''"'^'^ connaissent les dispositions denotre Code Civd nia.n tenant en for.e dans la province, concernant la tenue desregistres de paroisse, afin de s'y conformer ponctuellement, je me fais un Lo rde vous envoyer une copie de ces rès-lcments, sur la fenillJ imprinu'e ci jointe •

vous recommandant d'avoir soin de l'insérer dans l'Appendice de votre SeVen tête des " Formules des diôerents actes que doivent dresser les Curés''Sles pages 122 et 123, afin de la conserver, et de pouvoir la consulter au leLin

î'^iH^'r^M^?''^"^
'"'""' '"*'" •'^""^'^> P^>^^l^»t la retraite ccclésiastiqne

,,
a donné a MM. les Curés une permission générale pour un certain ten,ps, et en

s:ïr;:::r^^' '--''' '- ^"^^^ ^-"^- ^ ^^^^- - ^-w
Mais plusieurs n'ont point assisté à cette retraite

; et d'ailleurs il est d'mu>grande importance qu'on ne se méprenne pas .nr !a portée de cCte pcrmiss o^donnée de vive voix. Jo crois donc devoir vous la signifier ici par éc^'t
''"'

A cette hn, tout en maintenant l'antique règlement du diocèse touchant h
MM._ les Cures et Desservants des paroisses de campagne, aussi bien qui MMMiss:on_na>res a inviter tout prêtre du diocèse actuellement empiové da s oaint inmistere, ou dans nos Collèges et Séminaii..:, à prêcher et ù coifl-sser danleurs paroisses ou missioîLs durant les exercices publiques du Jubilé, c.sT.^raitgénérales ou partielles, es neuvaines, les 40 heurei, et toutes fc fl q '

y a les indulgences p énières, soit pour tous les paroissiens, soit pour les Isso "ié

elle que eeUe du Scapulaire, du Sacré Cœur, de la Propagation de^ia Fo e cetabhecanoniquement: et ce jusqu'à révocation de ma part, ou de la part demes successeurs dans l'administration de l'Archidiocèse
' ° * "^ '^ 1'*'» ^^

Je me fais aussi un devoir de vous informer qu'il a plu au Souverain Pontifed'approuver formellement, par un induit en date du lel- Juin 18^, "^rdefaSte.iamile pour notre province eeclésiastiquo, où il n'était c'i-d™t nuesimplement perm s, et de la fixer au second dimandie après Pâques c'mm" vousle verrez dans VOrclo pour 1867. Mais en donnan cette 'ap^iZZ, Sa


